
Compte rendu synthétique et délibérations 
Conseil municipal du 8 octobre 2021 

 
Présents : Mesdames BEAL Marie-Claude, BEAUFORT Alexandra, GIRE-JOUBERT Patricia, 

GUILLOT Françoise, OMBRET Marie-Claire, PEYRET Betty, VIDAL Béatrice, WIERZBA 

Adrienne, 

Messieurs BRUYERE Claude, CARDOSO Francis, CHAPELLE Guy, CORNU André, HABOUZIT 

René, LARGIER Pierre, MALOSSE Lionel, NOUVET Bernard, RIBES Marcel, RIVAT Jérôme, 

VERA Jean-Christophe. 

Absents : Mmes BAY-GUEDES Sandrine (pouvoir à M. NOUVET), BONNARDEL Sylvie (pouvoir 

à Mme WIERZBA), DEFAY Mireille (pouvoir à M. MALOSSE), DEFAY Odile (pouvoir à Mme 

PEYRET), DELEAU-FERRET Blandine (pouvoir à Mme BEAUFORT), ROUX-CHARRIER 

Delphine (pouvoir à Mme VIDAL), 

Messieurs GIBERT Henri (pouvoir à M. RIBES), UGGERI Julien (pouvoir à M. CARDOSO). 

 

Ouverture de la séance à 20h30. 

 
19 présents + 8 pouvoirs : quorum atteint et 27 votants 

 

Présentation de l’ordre du jour 

Secrétaire de séance : Monsieur le maire propose Monsieur Pierre LARGIER 

Vote : approuvé à l’unanimité 

 
➢ Approbation des compte-rendu des débats des 9 juillet 2021 et 27 août 2021 

Adoptés à l’unanimité. 

 

➢ Enfouissement BT Rue de Lachaud et Impasse des Patureaux 

Un avant-projet de ces travaux a été réalisé en accord avec le Syndicat Départemental d'Energies de la 

Haute-Loire auquel la commune est adhérente. 

Ces travaux ont été estimés à : 56 685.96 HT. 

Conformément aux décisions prises par son comité, le Syndicat Départemental peut réaliser ces 

travaux dans le cadre du programme "article 8 du cahier des charges" en demandant à la commune 

une participation de 34% du montant HT de la dépense, soit : 56 685.96 x 34% = 19 273.23 €. 

Vote : 27 Pour 

 

➢ Eclairage Public Rue de Lachaud et Impasse des Patureaux 

Un avant-projet de ces travaux a été réalisé en accord avec le Syndicat Départemental d'Energies de la 

Haute-Loire auquel la commune a transféré la compétence éclairage public. 

L'estimation des dépenses correspondant aux conditions économiques actuelles s'élève à : 20 913.81 € 

HT. 

Conformément aux décisions prises par son comité, le Syndicat Départemental peut prendre en charge 

la réalisation de ces travaux en demandant à la commune une participation de 55%, soit : 20 913.81 x 

55% = 11 502.60 €. 

Vote : 27 Pour 

 

➢ Enfouissement Télécom Rue de Lachaud 

Un avant-projet de ces travaux a été réalisé en accord avec le Syndicat Départemental d'Energies de la 

Haute-Loire auquel la commune a transféré la compétence. 

L'estimation des dépenses correspondant aux conditions économiques actuelles s'élève à : 13 924.14 € 

TTC. 

Conformément aux décisions prises par son comité, le Syndicat Départemental peut prendre en charge 

la réalisation de ces travaux en demandant à la commune une participation soit : 13 924.14 x (430m x 

8€) = 10 484.14 €. 

Vote : 27 Pour 
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➢ Extension du réseau assainissement Avenue du Plaid – Desserte parcelle AO 200 

Conformément aux décisions prises par son bureau le 2 février 2017, le Syndicat « Les Eaux du 

Velay » peut prendre en charge la réalisation des travaux concernant l’extension du réseau 

assainissement.  
Le Syndicat de Gestion des Eaux du Velay nous a fait parvenir la participation communale à l’extension du 

réseau d’assainissement situé Avenue du Plaid, desserte propriété de Mme EYRAUD Andréa, parcelle AO 

200 (CU 043 190 21 P0002) 

Cette participation communale s’élève à 1 200 € HT (30 € x 40 m). 

Vote : 27 Pour 
 

➢ Vente de terrain communal parcelle AM 236 

Monsieur le Maire rappelle la demande d’achat formulée par les propriétaires pour l’acquisition de 

l’espace vert situé à l’extrémité de leur parcelle AM 237. Cet achat porte sur la parcelle AM 236 

d’une surface de 197 m2. 

La parcelle AM 236 fait partie du lotissement dénommé « Le Petit Bois », lequel a été créé il y a plus 

de 10 ans. Il est également précisé que le prix de vente est fixé à 4000 Euros et que les frais sont à la 

charge de l’acquéreur. 

Vote : 27 Pour 

 

➢ Achat d’une bande de terrain longeant la parcelle AK 404 – Elargissement chaussée  

Monsieur le Maire rappelle que la commune souhaite acquérir une bande de terrain de 76 m2 au prix 

de 1 260 €, le long de la parcelle AK 404 située à Malescot, chemin de St Régis afin de pouvoir 

élargir la chaussée.  

Vote : 27 Pour 

 

➢ Admission en non-valeur 

La Trésorerie du Puy Saint Jean nous a fait parvenir l’état arrêté à la date du 15/09/2021 retraçant les 

produits qui n’ont pas pu être recouvrés ainsi que le motif d’irrecevabilité portant sur les années 2017 

à 2020 pour un montant total de 2 155.84 €. 

Vote : 27 Pour 

 

➢ Adhésion au groupement de commandes coordonné par le Centre de Gestion 43 

Afin de réaliser des économies d’échelle, le Centre de Gestion de Haute-Loire propose de s’associer 

pour grouper leur force d’achat auprès d’un profil acheteur (ou plateforme de dématérialisation des 

marchés publics). Pour rappel, cet outil permet de répondre aux obligations réglementaires visant à la 

mise en œuvre du « Tout démat » en matière de marchés publics. 

Ainsi serait constitué un groupement de commandes, avec des modalités de fonctionnement et 

d’assistance à l’utilisation du profil acheteur.  

L’acquisition d’un profil acheteur pour l’ensemble des membres et l’assistance à l’utilisation de 

celui-ci par les services du CDG43 constitue une mission non sécable. 

Pour rappel, il s’agit d’un renouvellement, la commune avait déjà adhéré au précédent groupement. 

Le coordonnateur arrive à son terme le 31 décembre 2021. 

Donc le CDG réitère la constitution du groupement pour une durée de 2 ans renouvelable une fois. 

Vote : 27 Pour 

 

➢ Dérogation à la règle du repos dominical pour l’année 2022 

Le CNPA (Centre National des Professions de l’Automobile) a sollicité la commune pour les 

dérogations d’ouverture au repos dominical pour les 5 dimanches suivants : 

- 16 janvier 2022 

- 13 mars 2022 

- 12 juin 2022 

- 18 septembre 2022 

- 16 octobre 2022 

M. Cornu demande si les organisations syndicales ont été consultées : Monsieur le Maire informe 

qu’il n’a pas eu de retour à ce jour. 

Vote : 27 Pour 
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➢ Aide communale à l’emploi sportif pour le Football Club de St Germain Laprade  

Le Football Club de Saint-Germain-Laprade a déposé un dossier de demande de subvention afin de 

bénéficier au titre de la saison 2021-2022 du dispositif de soutien à l’emploi sportif « Profession 

sport » financé par le Conseil Départemental de la Haute-Loire. 

Dans le cadre de cette aide le Football Club de Saint-Germain-Laprade peut bénéficier d’une aide 

départementale de 4 €/h pour 80 H/mois pour l’emploi d’un éducateur sportif breveté d’état si la 

commune s’engage à verser une aide financière minimum de 2€/h pour 80H/mois par éducateur. 

Ce dispositif d’aide à l’emploi sportif versée par la commune au Football Club de Saint-Germain-

Laprade est calculée sur la base de 3€/Heure à raison de 793 heures pour la saison sportive 2021-2022 

soit 2 379 €. 

Vote : 27 Pour 

 

➢ Aide communale à l’emploi sportif pour le hand Club de St germain Laprade  

Le Handball Club Saint-Germain-Blavozy a déposé un dossier de demande de subvention afin de 

bénéficier, au titre de la saison 2021-2022, du dispositif de soutien à l’emploi sportif « Profession 

sport » financé par le Conseil Départemental de la Haute-Loire. 

Dans le cadre de cette aide, le Handball Saint-Germain-Blavozy peut bénéficier d’une aide 

départementale de 4 € pour 80 H/mois pour l’emploi d’un éducateur sportif breveté d’état si la 

commune s’engage à verser une aide financière minimum de 2€/h pour 80h/mois par éducateur. 

Monsieur le maire informe que l’aide à l’emploi sportif versée par la commune au Handball Club de 

Saint-Germain-Blavozy est calculée sur la base de 3€/heure à raison de 1 020 heures pour la saison 

sportive 2021-2022, soit 3 060 €. 

Vote : 27 Pour 

 

➢ Décisions du Maire 

- Avenant au commodat du Presbytère pour mise à disposition par l’Association Diocésaine du Puy 

à la commune, de salles pendant la période scolaire. 

- Résiliation amiable de la part non réalisée pour la rue de l’Enclos à Fay-la-Triouleyre du marché 

de voirie 2021 avec l’Entreprise Broc. 

 

➢ Informations diverses 

- Nouvelle annonce diffusée sur Emploi Territorial pour la Direction Générale des Services. 

- Réunion publique le 20 octobre 2021 à 20h au Centre Culturel, salle Emile Raynaud concernant 

le futur quartier durable Naquera. 

- Pose d’un comptage routier pendant 2 semaines Avenue de Pebellit – Croix des Rameaux – Rue 

de Naquera – Rue de Calco – Avenue du Mont Faron. 

- Foire Bio en partenariat avec Haute-Loire Biologique, à partir de 10h jusqu’à 18h00 au bourg de 

St-Germain-Laprade ce dimanche 10 octobre. 

- Repas des aînés le dimanche 7 novembre 2021, les invitations sont parties au courrier. 

- Dans le cadre de la Semaine bleue, une journée « jeux » sera organisée le 4 novembre entre les 

enfants du centre de loisir et les ainés de la commune. 

- Une conférence sur le thème des violences faites aux femmes, en partenariat avec le CIDF, sera 

organisée fin novembre au centre culturel. 

- Le bilan de l’action sur la prévention en lien avec la Sécurité Routière à montré la qualité des 

actions et journées proposées avec l’implication des élu.es et bénévoles ; cependant à l’avenir, il 

faudra réfléchir à adosser ces actions avec une ou des manifestions festives. 

- Participation de notre collectivité à une formation sur 3 journées concernant notre Plan 

Communal de Sauvegarde et DICRIM. 

- Les activités au Centre Culturel ont repris à la normale avec le respect des protocoles sanitaires. 

- Installation et mise en service d’un Panneau à Messages Variables en haut de la place de l’Europe 

à côté de la Mairie. Les travaux d’aménagement de la rue des écoles à Fay-la-Triouleyre 

avancent, et ceux de Servissac vont démarrer la semaine du 11 au 15 octobre 2021. 

 

La séance est levée à 22h00. 


